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Innovation

Dans une commune de notre canton, l'année passée, la
Commission scolaire, ensuite des changements opérés dans le corps
enseignant de l'endroit, avait à résoudre le problème épineux : permuter
les trois classes existantes (cours supérieur et cours moyen des garçons,
cours supérieur et cours moyen des filles, cours inférieur mixte)
en deux classes, de telle façon que chacune d'elles ne comprenne
que deux cours : cela en vue de marcher avec le progrès.

On convoqua M. l'Inspecteur qui, devant la Commission, sut
faire prévaloir son avis, et le système suivant fut adopté à titre
d'essai : deux classes, cours supérieur des garçons avec cours moyen
mixte, cours supérieur des filles avec cours inférieur mixte.

Cette innovation, qui semble concilier parfaitement les intérêts
pécuniaires des communes avec les désirs du corps enseignant, n'a
point encore fait ses preuves, n'étant qu'à sa première année : il



- 210 -
lui faut plus d'une fois douze mois pour oser dire : Je suis le progrès ;

et, pour la discuter dans ses moindres détails, ma plume est bien
trop novice et mon expérience trop restreinte : cependant, sans
vouloir imposer à personne ma manière de penser, je puis essayer
d'analyser sommairement le pour et le contre de la question.

Le seul avantage réel du système est, sans tenir compte du point
de vue argent, l'allégement de la tâche du maître, car nul ne
contestera qu'il est plus aisé d'enseigner à deux cours qu'à trois ou
même quatre. Le fardeau de l'instituteur perd donc un peu de son
poids, et, ce qui surtout a de l'importance, son labeur devient plus
efficace, la discipline plus facile, et partant ses élèves plus appliqués
et plus avancés.

Les inconvénients les plus manifestes se nombrent, me semble-
t-il, à deux. Le premier a trait au changement de maître durant
la scolarité de l'élève, et par suite au changement de méthodes.
Tant qu'instituteur et institutrice emploient les mêmes procédés
dans leur enseignement et que l'un et l'autre sont de presque égale
valeur pédagogique pratique, tout va bien et le nouveau système
n'a point de défectueux revers. Mais il est rare de rencontrer de
telles coïncidences dans le même corps enseignant d'un même village.
Pour parler avec la réalité, je suppose que nos maîtres soient doués
de talents différents et enseignent de manières différentes. Les élèves

passant d'un cours à un autre auraient à souffrir de ces différences,
et le maître capable à supporter les médiocrités de son collègue dans
les enfants qui sortent de sa classe.

Pour le deuxième inconvénient, d'aucuns prétendent, je me fais
ici l'interprète de quelques juges de la question, qu'il est dangereux
de laisser, dans une même salle, près les uns des autres, filles et
garçons du cours moyen. Je suis trop peu compétent pour trancher
en pareille ma,tière et laisse à MM. les lecteurs le soin de juger par
eux-mêmes du poids de ce désavantage.

Somme toute, l'innovation, en principe, est un vrai pas vers
je progrès, et, en pratique, soulève à juste titre force discussions.
Le pour semble cependant plus lourd sur la balance, et j'aime à

espérer que l'époque n'est pas éloignée où le corps enseignant aura
sa tâche allégée en ce sens. L'innovation est à étudier sérieusement,
et puissions-nous en retirer le plus grand profit, jusqu'au jour où
nos autorités villageoises, comprenant mieux que nos enfants sont
des majestés, tendront vers l'idéal : un seul cours, un seul maître-

Loup Robert.
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